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gieux, dans la li ttératuire et dans l'éducation,
les réfomnes que nécessitait notre état arriéré et
rétrograde, la suppression des abus dont sont-

frait notre popttmaion.
Nous prendrons successivement chacun des

points sur lesquels s'est portée notre attention
eni indiquait les résultats obtenlus par le
CANAn\-REvus oU avec son concours.

Ce sera notre réponse à ceux qui w us
demandent cyniquemnent ou sceptiqinent,
suivant leur degré d'indépendance: où nous
voulonts en venir ?

En politiquie, nous n'avons abordé qune les
-grandes liesti<ms qui sont au-dessus (les dis-
tinctions de parti et à l'égard desquelles toits
les citoyens, à quelque couleur qu'ils applartien.
tient, peuvent se rencontrer sur unt temrain de
discussion absolmuent libre et digne.

Le CA NA DAMEV UE a demunr.dé la Supression du
Conscil L/gislaty, et jamais la question n'a été

plus près qu'aujourd'hui d'avoir une solution.
De fait, elle est entrée dans le domaine de la

politique pratiqune et s'inscrit sur le prognunme
de tous les politiciens indépentdnis.

Le CANADA-REVUE a protesté conltre le Procès
Mercie, qu'il contsidérait à la t'ois conune une
persécution tardive et ie imlamtieuvre dantige-
reuse. La suite a montré que nous avions
raison.

Le CANADA-lEttE a combattu les Ti.s de
la dernière session et l'unanimité des cultiva-
teurs, des commnerçnuts, des nireurs et des
hommes de prollession à condamuner aussi Iienî
l'idée que le sens et la rédactiom de la loi,
indique que notre pte<station ni' pua ét
valne.

)';illeurs, (ulit unique, le gouverneimient a
lui-même avoué que s loi était uai ai te.

làe (ANAA-)lEVUEu a abordé la question des
Ec'cs du Mjanitoba, et expqrimé l'idée qu'il vaim-
drait beaucoup mieux, plutôt que de lut ter sans
cesse, tàcler de s'entendre en donnunt slis-
lietion aux obligations où se tronveit les
catholiques d'instruire leurs eilants dans leur
religion, tout en leur fmurnissant Ier avattages
de bonnes écoles pratiques et avancées. C'est
Une position toite de conlcilation et <le digntité
qui vient d'avoir l'approbation de Mgr Satolli

Dans l'ordre social maintentant, nous n'avons
pas moins lait sentir notre iinIluence:

LE CANADA- REVUE a reVenditpié hautement la
Siberti île la Presse et la Liberté de la Parole dans
tous les moments de l'existence, dans tous les
actes de lindividu ; il l'a revEndiquée entière,
absolue, indépendante du pouvoir temporel et
du pouvoir spirituel, tant que la presse et la

parole se itaitenaient das les seules limites
qui leur soient fixées: le respect de la morale,
de la vie privée et des droits légitimes de
chacui.

S'il finut indiquer quelques résultats de ce
bot combat, il suffit de montrer iotre presse
autrefois si craintive et de faire constater la
vivacité d'aiiure, la tnanehise, le ton plus gail-
lard qu'elle a. pris depuis que ICAnL A-REvUE
a motr'é le cheii et s'est courageuseient
ofetrt aux coups.

Le CAnnA-REvuE est le premier journal <le
Motréal qui ut insisté sur la nécessité d'Une
Bibliomque populaire indépendante de toute dé-
nominatioi ou subordinatici religieuse. L'idée
a lit un rude cheinu sous notre ég:de, et nous
tuclons presque it comble de nos vScux. Le
Conseil est autorisé à emprunter l'argent
nécessaire à la création d'unmte Bibliotlèîque, et
un comité est noumé pour ei faire les règle-
muents. Enftiti, le UANA A-REvvE a déjà la pro-
messe de près de 5000 volunes que ses a bonnés
et lecteurs sont prêts à fournir lorsque l'ins-
titiltion sera todée, sans compter sont doit

propre (le 500 volumttes.
Le CA NADA-RlEvuE s'est élevé cotre les abus

de pouvoir commis pari le clergé dans le Dé-
/u<',ubren',p, nt et la Division des Paroisses, con tre la
l:i;oi arbitraire, cassante, dictatoriale dont
sont réglés ces trlès initéressants et souvent très
c) teux bangemets. Dans deux cas diffé-
rtîts tous avons vu enfin la justice triompher.

Nous avions signa'lée démembrement des
trois paroiss e de St-.Iean, St-Valentin et Ste.
Mar'guerite pour liomer' celle de Ste-Blaise.
à l'encontre dt v<e't des tenanciers.

La justice ai été impuissante à empêclher
'ette violation dt droit d'honnêtes citoyens

stseilé' par l'évêque du diocse ; mais, lorsque
le cas sest représeté louir lérection de la


